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Mais toutes ces critiques ne sont rien auprös de celle qui se prösente
quand on voit le soin avec lequel l'ölat-major gönöral du 3e corps d'armee
a regio tous les dötails des opörations de chaque brigade dans la division,
de chaque rögiment dans la brigade, et möme de chaque bataillon dans le
rögiment. Cette tuteile abusive sur des gönöraux, des colonels et des chefs
de bataillon tue Tinitiative.

Rögler par le nienu tous les dötails du passage de vive force de l'Andelle

ötait döjä excessif, mais aller jusqu'ä prescrire ensuite le dispositif
d'attaque de Bourg-Beaudouin est abusif.

En ferait-on autant, si l'on ötait en prösence de l'ennemi?
Non. Eh bien, pourquoi s'eloigner aulant des prineipes posös par

l'instruction ministörielle sur les grandes manoeuvres, prineipes eo vertu
desquels ces manceuvres doivent se rapprocher autant que possible des
conditions normales de la guerre? Evidemment parce que Ton ne songe
pas assez k l'öducation spöciale des chefs et des troupes, öducation
speciale qui doit cependant ne viser que la guerre, rien que la guerre.

Revenons donc ä des pratiques plus sages, plus vraisemblables, et par
consöquent plus sörieuses. Renoncons donc enfin k mächer la besogne de
nos införieurs sous pretexte qu'ils la dirigeront mieux. Ceux-ci ne
demandent qu'ä marcher sans lisiöres.

Donner ä une colonne la cote 151 comme point de direction est mauvais.
Une cote se lit sur une carte, mais n'est pas visible sur le terrain. Or,
un döbouchö taclique k travers la campagne doit loujours etre marquö
par un objet existant ä la surface du sol. Quand il n'en existe pas, un
officier d'ötat-major doit ötre envoyö ä la töte de la colonne, pour la
conduire vers le point oü le gönöral veut que celle-ci aille s'ötablir.

Prescrire ä un rögiment d'occuper un mouvement de terrain, möme
en spöeifiant que ce mouvement de terrain est compris entre le chemin de
fer et la route de Rouen, ne nous semble pas süffisant, car il y a des
mouvements de terrain qui sont des ölövations et d'autres des döpressions.
Gönöralement, ä une ölövation correspondent une ou deux döpressions,
et ä une döpression correspondent une ou deux ölövations. Le chef de ce
rögiment a du ölre quelque peu embarrassö.
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Die Körper-Uebungen in den Volksschulen als Mittel zur Militär-Erziehung, mit
Bezugnahme auf das Wehr-System in Oesterreich-Ungarn. Ein Beitrag zur Armee-
Reduklion, par Joseph Feldmann, ancien major. Vienne, Seidel et fils, 1879, 1

brochure in-8 de 32 pages.
Celle brochure reproduit une sörie d'articles publiös par le Journal

Le Völöran et qui ont ötö tres remarquös. II est question trop souvent,
en Autriche, de röduire soit le chiffre de Tarmöe active, soit la duree de
la prösence effeetive sous les drapeaux ; cela par nöcessitö finaneiöre el au
risque de bouleverser toute Torganisatiou actuelle, ä peine en voie de prendre

la stabilitö dösirable. L'auteur, un soldat expörimentö, pense qu'on
pourrait diminuer le temps de rinstruetion militaire sans trop d'inconvö-
nients ni de secousses, ä la condition qu'on s'y prenne plus tot pour former
les individus. II dösirerait, ä l'iustar de ce qu'a prövu notre nouvelle loi
militaire suisse, introduire dans toutes les öcoles civiles de la jeunesse,
un enseignement ölömentaire, noiamment de la gymnastique, de Tescrime,
de la natation, et il estime que cette pröparation pourrait permettre
d'abreger la duröe des öcoles et cours des recrues et devenir la base
d'autres röformes militaires röpondant aux voeux d'öconomie du
public. Celte thöse esl fort bien traitöe dans l'intöressante brochure de
M. le major Feldmann, et Ton ne peul, en Suisse surtout, que sympa-
thiser avec les vues qu'il y döveloppe.
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Les journaux militaires francais parlent avec öloge de ce travail ;

l'Avenir militaire, dans son numöro du "21 octobre öcoulö, en recommande
la lecture aux personnes qui, en France, s'occupent aussi de la grave
question d'une röduetion dans la duröe du service.

Origines de la tactique francaise, par M. le capitaine Hardy, I vol., chez Dumaine.

II y a quelque temps döjä, la maison Dumaine a öditö, sous le titre :

Origines de la tactique francaise, Tun des ouvrages militaires les plus
remarquables qui aient paru depuis que les officiers de nolre armöe,
instruits par les dösastres de 1870, ont compris que l'ötude ötait pour
eux le plus sür moyen d'en öviter le retour.

Ce livre est du ä M. fe capitaine Hardy, adjudant-major au 130e
rögiment d'infanlerie, fort connu du public militaire, tant par sa collabora-
tion au Journal des sciences militaires que par ses conförences ö la Röunion

des officiers. Ce jeune capitaine, travailleur infatigable, est du
nombre des officiers de rarmee active qui ont considörö comme de leur
devoir de developper les connaissances de leurs camarades de la reserve
et de l'armöe territoriale. Depuis plusieurs annöes, il leur fait chaque
hiver des conförences que ceux-ci suivent avec le plus grand intöröl. II
avait commencö ces entretiens par une Elude sur les travaux de campagne

dont la publication n'a pas peu contribuö k faire rentrer dans le do •

maine technique de l'arme ä laquelle appartient M. Hardy cette partie
essentielle de son röle sur le champ de bataille que le gönie militaire lui
avait indüment enlevöe. Puis il a fail les conförences sur la tactique
proprement dite, qui viennent d'etre reunies sous la forme d'un volume.

Nous savions que ce premier volume devait ötre suivi d'un autre, et
nous attendions celui-ci pour rendre compte de l'ouvrage complet, roais
le second volume ne sera pas terminö avant plusieurs mois, et nous le-
nons k faire connaitre dös k prösent le plan de l'ceuvre entreprise par ce
studieux officier.

Un court avant-propos, une introduetion döveloppöe, deux parties
historiques et un röpertoire, tel est le canevas du premier volume.

Dans Tavant-propos, l'auteur donne quelques döfinitions gönörales des-
tinöes k ceux de ses lecteurs qui seraient peu au couranl des termes
employös dans le vocabulaire militaire.

L'introduction est un exposö rapide mais complet des transformations
successives de la tactique et, par consöquent, du projet primitif de
l'ouvrage entier, tel que l'a coneu M. le capilaine Hardy. II y passe en revue
lesmöthodes de guerre des anciens, la chevalerie du moyen äge, la cröation

des premiöres armöes permanentes, les formations des troupes
francaises ä l'öpoque de la Renaissance, le röle pröpondörant de Tarme de
main, c'est-ä-dire de la ba'ionnelte dans les deux derniers siecles, et
celui de Tarme de jet depuis une trentaine d'annöes. Cel exposö est
parfait.

Les deux parties bisloriques qui le suivent en sont le döveloppement.
La premiöre traite de la lactique des Grecs et des Romains ; la deuxiöme,
de la tactique du moyen äge. L'une et l'autre sont d'une leclure instruc-
live et möme fort attrayante, ce qui est un vöritable succös, ötanl donnö
le caractöre spöcial et quelque peu aride des matiöres ötudiöes. II esl
vrai que M. le capilaine Hardy y a groupö, d'une maniöre tout k fait
habile, les principaux fails de l'histoire militaire depuis le passage du
Granique jusqu'ä la bataille de Montlhöry. Ce texte esl ornö d'excellentes
gravures, de vignettes et de figures trös soignöes, ainsi que de plans de
batailles, dont la vue permet de se rendre compte des armes employöes
aux diverses epoques, des costumes, des machines, des dispositions des



— 524 —

troupes, etc. L'ödition en est möme luxueuse. Tout conlribue donc ä rendre

cet ouvrage digne des bibliothöques des savants et des officiers.
Les citations des ouvrages consullös dönotent presque toules une

profonde erudition et un grand espril d'observation. En voici une au hasard.
C'est Talloculion d'Henri V, roi d'Angleterre, le soir de la bataille d'Azin-
court, aux Chevaliers francais prisonniers qui, en pelil nombre, avaient
survöcu ä cette öpouvanlable defaite : « Ce ne sonl pas, leur dit-il, ies
Anglais qui vous ont vaincus; c'esl Dieu, c'esl Nolre-Dame, c'est Mon-
seigneur saint Georges qui ont voulu punir vos pöchös. Car vous vous
mettez en campagne en orgueil et en grande bombance ; vous ne res-
peclez ni filles, ni femmes; vous pillez le plat pays et les öglises. Aussi
longtemps que vous agirez ainsi, Dieu vous abandonnera. Jamais les gens
venus avec moi d'outre-mer n'en ont fail autant; jamais ils n'ont portö
le feu en France; ou, s'ils Tont fail, nous en avons lire justice. » Voilä un
temoignage indöniable de la prötendue bienveillance que la noblesse tö-
moignail alors aux vilains el aux manants.

Pour terminer, nous ne saurions mieux montrer la valeur röelle de
l'ouvrage de M. le capilaine Hardy qu'en disant que le minislere de la

guerre en a fait don ä loutes les bibliothöques de garnison, et qu'il a ötö
inscrit au catalogue des livres de prix et des bibliothöques scolaires ou
populaires par les trois commissions, supörieure, secondaire et primaire
de l'inslruction publique. Enfin, du gros volume de bibliolhöque, dont le
prix est relativement ölevö, la maison Dumaine a eu Theureuse idöe d'ex-
Iraire trois livres illuströs moins coüteux et qui sont respectivement inti-
tulös : L'Art de la guerre chez les anciens; les Armöes föodales; la Guerre
de Cent-Ans.

Nous souhaitons que M. le capilaine Hardy termine le plus tot possible
ce travail qui, nous le röpötons, est ä tous les points de vue Tun des plus
remarquables que les officiers nous aient donnös dans ces derniöres
annöes. (La Röpublique francaise du 13 sept. 1879J

Manuel de fortification de campagne, par le lieutenant-general Brialmont, inspecteur

general des tortifications et.du corps du genie. Bruxelles 1879. Muquardt,
Merzbach et Falk, editeurs. 1 volume in-8* de 418 pages, avec 313 figures et
U plans, prix 6 francs.

Le savant et infatigable gönerai beige avait rendu un grand service aux
ötudes militaires par sa publication d'il y a quelques annöes intitulöe
La Fortification du champ de bataille.

Le Manuel que nous annoncons aujourd'hui contient un rösumö didac-
tique de quelques chapitres, revus el complötös de cet imporlant ouvrage,
avec adjonction de huit chapitres nouveaux, de diverses annexes, el de
nombreux details d'exöcution, rendus nöcessaires par la destination
spöciale de ce guide essentiellement pratique.

La fortification du champ de bataille expose et discule des idöes et des
prineipes sur lesquels les ingenieurs et les tacticiens ne sont pas entiöre-
ment d'accord jusqu'ici. Ces discussions ne pouvaient etre reproduites
intögralement dans un livre destinö ä Tenseignement. L'auteur n'y a in-
söre que ce que tout officier de troupe doit savoir, en fail de fortification,
pour la döfense des positions et des postes. Ce minimum indispensable
s'appelle fortification improvisöe ou fortification de campagne.

Toutefois l'honorable gönöral n'a pas röduit son livre k ce qui est
indispensable pour apprendre aux soldats et au cadre införieur ä creuser des
Irous de lirailleurs, ä preparer des embuscades, ä faire des tranchöes-
abris, des öpaulements pour piöces de campagne et d'aulres travaux
improvisös. II a cru rationel et convenable, contrairement ä la möthode de
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quelques faiseurs du jour, d'exposer aux officiers qui auront ä enseigner
ces travaux, les prineipes et les vues d'ensemble qui doivent prösider ä
leur ötablissement. L'art de retrancher une position, un camp ou un poste,
ne s'apprend pas comme on apprend le catöchisme ou Töcole du soldat
Un peu de discussion est donc nöcessaire, möme dans un livre qui porle
le lilre modeste de manuel pour ratlacher les prescriptions techniques ou
röglementairesaux regles fondamenlales de Tart de la guerre et spöcialement

de la fortification. L'on en a exclu que ce qui est du domaine des
troupes de Tartillerie et du gönie, lesquelles ont des ölömenls et des
moyens d'exöcution qui les rendenl seules aptes ä construire cerlains
Iravaux. Dans plusieurs pays on a eu le tort de comprendre ces travaux
parmi ceux qui doivent ötre enseignös ä l'infanterie. L'inslruction de
cette arme a pris en effet de tels developpemenls depuis quelques annöes
qu'il importe de ne pas lui imposer l'ötude de matiöres qui peuvent ötre
sorties de sa spöcialitö.

Bien que le Manuel de fortification de campagne ait ötö rödigö pour
Tinstruclion de Tarmöe beige, il peut s'appliquer indifföremmenl et avec
fort peu de variantes dans toutes les autres armöes, La plupart des
dispositions nouvelles qu'il contient ont ötö exöcutöes ä titres d'essai, par le
rögiment du gönie, en garnison ä Anvers, et toute troupe du gönie les
exöcuteront aussi aisöment.

Cet ouvrage purement didactique, ne fait donc pas double emploi avec
la fortification du champ de bataille, publiöe par le möme auteur Tannöe
derniöre. II est plulöt la conclusion de celui-ci, ou, pour mieux dire, son
complöment pratique.

Les dispositions gönörales pour la döfense des positions sont arrötöes
par Tötat-major gönöral, et communiquöes par lui aux commandants
des corps et des divisions. Ceux-ci prennent ensuite les dispositions
particuliöres qu'ils jugent utiles pour atteindre le but qui leur est indiquö.
Quant aux dötails, ils sunt laissös ä Tappröciation des chefs de corps,
des chefs de dötachement ou des chefs de poste, k qui les commandants
des divisions ne communiquent que des instructions gönörales.

Au besoin, tout commandant de troupe, s'il n'a pas recu ou n'a pu
recevoir ces instructions, doit faire exöcuter, sous sa responsabilitö, les
iravaux nöcessaires: dans la döfensive, pour occuper le terrain qui lui
est assignö, s'y maintenir, arröler eventuellement la poursuite et tenir
Tennemi en respect jusqu'ä l'arrivee des reserves; dans l'offensive, pour
s'ötablir fortement sur une position qu'il vient d'emporter, se metlre k
l'abri des retours offensifs de Tennemi, ou eröer des points d'appui solides,

pouvant assurer sa retraite en cas d'insuccös.
Pour ces travaux le Manuel de fortification de campagne sera un guide

facile ä suivre et suffisamment complet.
II rendra ögalement service aux officiers qui voudront ötendre le cercle

de leurs connaissances par l'ötude de la fortification mixte et de la
fortification permanente.

Les prineipes de ces diverses branehes de Tart döfensif sont, en effet
les mömes, et les difförences ne se manifestem que dans les applicalions
qu'on en fait.

Leitfaden für den Unterricht im Pionnierdienste, h Pusage des ecoles militaires de
Vienne et de Neustadt et des volontaires d'un an, par le capitaine de pionniers
A. Pukl. Irc partie. Vienne, Seidel et fils, 1879. Une brochure in-8, avec figures.
Ce guide du service de pionniers, ödite par la Revue Streffleur, a ete

ölaborö par ordre du ministere de la guerre pour servir ä l'enseignement
officiel de cette branche de plus en plus importante de la taclique moderne.
Travaillö et coordonne avec soin, il embrassera tout ce qui se rattache ä
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son sujet en divisant la matiöre en deux parties principales : une thöorique

et une pratique.
La I" partie, que nous venons de recevoir, comprend les connaissances

pröliminaires, c'est-ä-dire des donnöes diverses sur les pröparatifs de
conslruction, sur les mesurages, les nivellements, les piquetages et profils,
les matöriaux, etc. Elle comple 119 pages, soit 272 articles repartis dans
6 chapitres, avec 7 planches comprenant 247 figures d'une exöcution
soignöe.

La IP partie, qui sans doule ne tardera pas ä paraitre, traitera des
travaux de pionniers proprement dits, ä l'exception de la fortification de
campagne. II est bien ä prösumer qu'elle möritera les mömes öloges que
la Pe partie.

CIRCULAIRES ET PIECES OFFICIELLES.

En date du U septembro, lo Conseil federal a sanctionne le röglemenl ci-aprös
pour les examens do la seclion mililaire de l'Ecole polytechnique suisse.

Art. 1. La Commission d'examens se compose du premier professeur do sciences
militaires, qui esl en möme temps chef de la section des sciences militaires, en
qualitö de president, d'un delögue du Departement militaire fedöral et d'un dölögue
du Departemenl federal de l'intörieur.

La Commission d'examens se reunit ä la fin de chaque semeslre, pour discuter les
rösultats des examens et la note gönörale ä donner aux öludiants et aux auditeurs
qui ont assiste aux cours prescrits.

Les professeurs des diverses branehes militaires assistent ä la conförence avec
voix dölibörative, s'ils ne sont pas döjä membres de la Commission d'examens.

Art. 2. L'annee scolaire de la section militaire comprend deux semestres, dans
lesquels on donnera, dans la rögie, les cours suivants:

1° Organisation de Tarmöe;
2° tacüque;
3° geographie militaire et Situation strategique de la Suisse;
W histoire de la guerre;
b° balistique;
6° thöorie du lir avec exercices pratiques;
7° etude des armes;
8° fortifications.
Ces cours peuvent ötre augmentes suivant les besoins, par decision de l'autorite.
11 n'est pas inlerdit aux ölöves de repartir les cours sur plusieurs semestres.
Art. 3. L'examen dans les divers cours a lieu ä la fin du semestre dans lequel

ils ont ete donnös.
L'öpoque de Texamen est fixe par le chef de la seclion, d'accord avec le president

du Conseil d'ecole; il en sera donne connaissance aux membres de la
Commission d'examens.

Art. U. L'examen peut, au grö des professeurs, avoir lieu par öcrit, oralement
ou praliquement.

Les examens ont pour but de constater le degre d'instruclion des ölöves au
point de vue des sciences militaires, ainsi que leur aptitude dans les cours
techniques. Les sujets d'examens seronl preparös dans ce spns, et il esl loisible a chaque

professeur de resumer en une seule note les noies speciales obtenue« par un
eleve dans les divers cours donnes par le professeur.

Alt. o. Chaque professeur donne les notes pour chaque cours suivi, d'apres le
resultat de Texamen el les experiences faites dans le cours du semeslre.

Ces notes sont presenlees par le president de la Commission d'examens, aux '

söances semestrielles.
Apres avoir pris connaissance des resultats des examens el avoir entendu les

professeurs respectifs, la Commission d'examens donne la nole generale requise par
Tart. 9a de Ia loi sur l'organisation militaire federale et qui doit etre considöröe
comme justificalion süffisante si eile donne les chiffres 1 (tres bien) ou II (bien),
tandis que les notes generales III, IV et V sont regardees comme insuffisantes el ne
remplissant pas les condilions exigöes par Tart. 93 pröcite.
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